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INTRODUCTION
 
Le progrès technique fait-il peur ? Raisonnablement, on ne peut pas répondre par l’affirmative à une telle question à trois ans de franchir le IIIe millénaire. Et pourtant, si le progrès technique en lui-même ne fait pas peur, quand il s’agit de le mettre au service des moyens de paiement, même du paiement des petits montants, alors la réponse à la fameuse question : le progrès fait-il peur ? ne peut plus être franchement positive. Tout moyen de paiement, quel qu’il soit, véhicule de l’argent, notion sensible par excellence, et exige, dans son traitement, la rigueur et le respect des procédures édictées par la Banque de France. La dématérialisation de la monnaie, aboutissement logique d’un progrès technologique récent, porte en elle-même, et vraisemblablement à juste titre, un halo d’incertitudes. Les pièces de monnaie ont toutes une forme circulaire, une couleur ; elles se touchent, s’extirpent d’un porte-monnaie pour s’y réfugier de nouveau. Quant aux chèques, leurs émetteurs doivent non seulement libeller en chiffres et en lettres leur montant, mentionner précisément le destinataire et enfin apposer leur signature de façon reconnaissable. Les chèques, et c’est ce qui fait leur succès encore aujourd’hui, possèdent trois caractéristiques essentielles : la gratuité, la simplicité d’usage et la polyvalence ; ils permettent d’effectuer des retraits d’espèces aux guichets des banques (15 %), les règlements de proximité (35 %), et à distance (à environ 50 %).
 
La conscience humaine, du moins la fibre gestionnaire de chacun d’entre nous, n’a pas été mise à mal avec l’utilisation massive de ces deux moyens de paiement 
qui ont correspondu, dès leur création, à un besoin pratique et économique tant du point de vue des personnes privées, des commerçants (au sens large) que des banques. Il en a été de même avec les virements, les prélèvements, et, récemment, cela ne fait qu’une trentaine d’années (depuis 1967 précisément) avec la carte bancaire. Cette dernière a, du reste, fait l’objet de constantes améliorations en termes à la fois de fiabilité et de sécurité. Depuis seulement un peu plus de dix ans, avec la mise en œuvre de l’interbancarité des cartes, précisément en 1985, son usage s’est réellement développé. Ce n’est que depuis le 1er décembre 1992 que toutes les cartes bancaires émises en France sont des cartes à puce. La gestion des moyens de paiement de cette dernière décennie d’avant l’an 2000 ressemble du reste à bien des égards à celle d’une activité de type industriel.
 
L’Histoire l’a montré, elle le montrera encore si besoin ; l’introduction de tout nouveau moyen de paiement répond à un triple besoin : utile d’abord, pratique ensuite, et bien entendu économique pour les trois acteurs concernés : personnes physiques, commerçants et banques. Il faut même ajouter le besoin de sécurité encore plus aigu, s’agissant du nouveau concept, celui du porte-monnaie électronique. Si les moyens de paiement actuels couvrent de façon assez satisfaisante les transactions de moyens ou de gros montants, bien que l’insuffisance de leur tarification pèse lourdement sur les équilibres financiers des banques, les transactions de faibles montants ne connaissent pas, en revanche, de réponse pertinente actuellement. Les chèques ou les cartes bancaires sont très souvent refusés au-dessous d’un certain seuil, les manipulations d’espèces et l’appoint posant notamment des problèmes d’ordre pratique. Le traitement de ces moyens de paiement est coûteux aussi bien pour les commerçants que pour les banques ; et pourtant, tout 
le monde a en sa possession un porte-monnaie, peu importe la matière dans laquelle il est confectionné. Il y en a presque autant que d’individus vivant sur le territoire français.
 
Alors, à l’heure où la banque à distance est quasiment entrée dans les mœurs, où les nouvelles technologies de l’information et de la communication ne sont plus vraiment un mythe, mais un début de réalité, le commerce électronique avec paiement non plus électronique, mais virtuel cette fois, ne relève plus du concept mais de la réalité. Mais attention, si émettre la monnaie papier est une fonction de nature bancaire, battre la monnaie électronique, qui plus est, virtuelle, l’est-elle tout autant ? Dans les dix prochaines années, le paysage des moyens de paiement risque de changer radicalement. Néanmoins, la réalité du porte-monnaie virtuel se développera d’autant plus vite qu’elle pourra utiliser les technologies issues ou résultant de celles existant actuellement. Dans un premier temps en effet, il ne fait pratiquement aucun doute que ce seront des paiements de petits montants qui feront l’objet de ceux proposés sur les autoroutes électroniques.
 
La lucidité ou plutôt le réalisme nous rappellent deux principes fondamentaux : d’une part, un nouveau moyen de paiement de masse tel que le porte-monnaie électronique ou virtuel ne se décrète pas ; d’autre part, il est beaucoup plus facile de proposer un moyen de paiement approprié aux petits montants à partir d’une demande existante que de créer et de « vendre » le support d’un moyen de paiement censé non seulement être porteur d’une pertinence économique, sociale, industrielle, commerciale, mais également prouver sa raison d’être en termes de fonction d’usage multibénéficiaires et pourquoi pas... interopérable ?
 
Les raisons économiques, sociales, financières, politiques et techniques qui peuvent justifier, si tel est le 
cas, l’avènement d’un nouvel instrument de paiement d’un autre « type », s’inscrivent, de la part des différents acteurs concernés, dans une démarche de « sagesse », ou du moins de rationalité globale. Dans le contexte européen et international (monnaie unique, présence de plus en plus affirmée de grands opérateurs tels que Visa, Europay, Mastercard...), la sagesse, une fois transcendée pour permettre une prise de conscience des différents enjeux, doit laisser place à une démarche pragmatique et opérationnelle, d’autant que le double risque pour les banques - celui de ne pas réaliser un système porte-monnaie correspondant aux besoins et aux spécificités français - celui de nature économique et financière (l’investissement initial est très lourd) va inévitablement se poser. La conception et la mise en œuvre d’un système de paiement numérique dédié aux petites consommations constituent en elles-mêmes un préoccupation fascinante : on se passionne vite pour un « puzzle » dont les différentes « pièces » (organisationnelle, bancaire, technique, sécuritaire, commerciale, marketing, politique, institutionnelle), ne sont pas toutes d’emblée compatibles entre elles. Comme l’écrit Philippe Breton dans La tribu informatique : « Toute tribu a ses secrets, l’informatique ne livre pas facilement les siens ; l’ordinateur, qui est en apparence une machine, c’est-à-dire un objet matériel, recèle en fait un secret. Son apparence d’être matériel n’est qu’un masque, le masque d’une activité purement humaine. L’ordinateur, en effet, n’existe pas. Ou plutôt il a la même existence que le masque : il sert à cacher en même temps qu’à permettre une communication d’une autre nature. » Finalement, le porte-monnaie, qu’il soit électronique ou virtuel, va certainement faire partie de la « tribu » du paiement numérique avec son organisation, ses règles, ses territoires et une vocation affichée de pouvoir satisfaire de nouveaux besoins.

 
 


 


 
PREMIÈRE PARTIE
 
LE CONTEXTE ET LES CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRIQUES D’UN SYSTÈME DE PORTE-MONNAIE ÉLECTRONIQUE
 
 
 




 


Chapitre I
 
LE CONTEXTE SOCIAL, ÉCONOMIQUE, PSYCHOLOGIQUE, ET LES HABITUDES DE COMPORTEMENT DES CONSOMMATEURS CONCERNANT LES PETITS MONTANTS
 

I. — La situation et le contexte des paiements de faible montant en France

 
1. Quelques fondamentaux. — Ils sont au nombre de sept :
 
 — Les espèces, le chèque, la télécarte (du moins en apparence), la plupart des retraits CB sont gratuits pour le porteur.
 
 — La télécarte prépayée jetable est un référent qui tient dans l’esprit du consommateur toute sa place ; une carte PME (porte-monnaie électronique) prépayée, jetable, chargée pour un montant de 100, 50, voire 200 F, peut pour certains cas d’usage, trouver son utilité ; les problèmes de perte ou de vol demeurant dans ce cas identiques à ceux du porte-monnaie de nos poches ou de nos sacs.
 
 — L’utilisation des cartes privatives, de la télécarte, de la CB est désormais familière. Le passage à la carte bancaire pour le paiement représente une habitude et un modèle de référence. Les consommateurs français se sont appropriés le support plastique, sa logique de fonctionnement et son utilisation.
 
 
 — Nous vivons de plus en plus dans une société « électronique » ; les « puces » sont partout ; tout le monde ressent consciemment ou inconsciemment le caractère incontournable de cette fonction porte-monnaie électronique, image de la modernité du IIIe millénaire qui devrait permettre enfin de résoudre le problème des petits montants.
 
 

 
 
 — L’existence d’un marché ou du moins d’un gisement réel en matière de petits montants : 


 
	en matière de consommations obligées ou quasi obligées, cela concerne essentiellement les paiements sur automates : cabines téléphoniques, parcmètres, distributeurs de boissons et de confiseries, transports, opérations postales, péages, pour l’essentiel. L’utilisation la plus marquée des automates (une dizaine de fois par mois) est le fait d’une population relativement jeune (moins de 40 ans) constituée d’adolescents vivant au foyer des parents, d’étudiants, de célibataires, et résidant très souvent dans des villes de plus de 20 000 habitants, voire dans les grosses agglomérations (Paris, Lyon, Marseille, Lille, pour ne citer que les quatre plus importantes) ;
 
	en matière de consommations volontaires (si tant est que la différence entre ces deux types de consommation ait un sens) : cinéma, librairies-journaux, cafés-tabacs, boulangeries-pâtisseries, restauration rapide.


 
 — La fréquentation des commerces parmi lesquels, en fonction des besoins, des revenus et des habitudes des consommateurs, il est possible de distinguer globalement quatre groupes : 


 
	les commerces fréquentés par pratiquement tout le monde : 
 
	- les hypermarchés,
 
	- les boulangeries-pâtisseries,
 
 
	
- les librairies, journaux, disques,
 
	- les cafés-tabacs ;




 
	les commerces fréquentés par les deux tiers de la population environ : 
 
	- la restauration rapide,
 
	- les stations-service ;




 
	les commerces fréquentés par un individu sur deux : 
 
	- les supermarchés, supérettes,
 
	- les pharmacies,
 
	- les grands magasins ;




 
	les commerces fréquentés par moins de la moitié de la population : 
 
	- les épiceries,
 
	- réparation, entretien,
 
	- alimentation spécialisée.






 
Les espèces constituent le moyen de paiement prédominant pour tous les commerces (dépassant souvent 50 %), à l’exception toutefois des stations-service (où la répartition entre espèces, chèques et cartes bancaires est pratiquement équivalente).
 
La carte personnalisée apparaît, dans ce contexte, comme l’équivalent d’une carte bancaire pour les petits montants, perçue comme multi-usages et polyvalente. Les problèmes du rechargement sont réellement facilités puisque le porteur dispose d’un code personnalisé (carte autorechargeable) dans les DAME notamment. Elle est a priori plus « haut de gamme » que la carte anonyme qui peut convenir davantage aux détenteurs de cartes de retrait. Pour la carte anonyme, s’il semble réaliste de penser que l’on puisse se passer des chèques Pour la fonction rechargement, le rechargement en espèces apparaît incontournable.
 
 

 
 
 — Les détenteurs de cartes appartiennent en règle générale aux tranches d’âges actives (25 à 45 ans) ; plus 
on s’élève dans la hiérarchie sociale, plus on est enclin à être porteur de carte et notamment de carte bancaire, les cartes de retrait semblant, quant à elles, plutôt réservées aux étudiants, employés et ouvriers. En fait, les non-détenteurs de cartes sont plutôt inactifs, soit parce qu’ils sont jeunes (16 à 24 ans), soit parce qu’ils sont retraités (55 à 69 ans).
 
Le coût de gestion des espèces et des petits chèques est important pour les établissements bancaires ; le PME, de par sa définition et sa vocation, doit, par la réduction des volumes d’espèces et probablement dans une proportion moindre par les petits chèques, être salutaire pour les banques.
 
 

 
 
2. Des habitudes de comportement différenciées. — Les habitudes des comportements sont différentes selon :
 
 — L’âge : les adolescents et les jeunes d’une part, les personnes âgées d’autre part ont des comportements différents dans leurs modes de paiement.
 
L’âge caractérise à la fois : 


 
	des habitudes de consommation (usages des commerces de proximité pour les personnes âgées qui ont pris souvent l’habitude de fréquenter un magasin et de faire confiance au gérant au point de lui laisser leur porte-monnaie pour régler leurs achats) ;
 
	des degrés d’autonomie : contrôle des parents ou aide du commerçant ;
 
	des traditions sociotechniques : relation à la modernité, aisance et confiance dans l’argent numérique notamment ;
 
	des degrés d’acceptation du risque vis-à-vis de la perte ou du vol de la carte PME.


 
 — Le niveau de consommation, les revenus disponibles : de façon générale, c’est chez les retraités et les plus bas revenus que la proportion des paiements 
en espèces est la plus importante (respectivement 25 % et 30 %), alors qu’elle n’est que de 15 % dans la population globale.
 
La dépense moyenne en espèces par semaine est plus importante chez les professions libérales et les cadres supérieurs (un peu supérieure à 500 F) alors qu’elle est la plus basse chez les artisans commerçants et les agriculteurs (un peu moins de 200 F). Globalement, les plus fortes proportions d’utilisations d’espèces se trouvent d’une part dans les classes les plus basses de revenu mensuel du foyer, celles situées en dessous de 7 000 F (85 %) et d’autre part dans les classes au revenu mensuel au dessus de 20 000 F (plus de 80 %).
 
La difficulté de la manipulation de la monnaie (on se déplace pour retirer du « liquide ») et la conversion, donc la matérialité, du liquide en billets et en pièces sont vécues par une bonne partie des consommateurs comme des contraintes salutaires, ne serait-ce que parce qu’elles participent, ce faisant, à la limitation de dépenses indues. En tout état de cause, selon le double critère revenus disponibles - niveau de consommation, la notion du seuil psychologique de dépense (50 F, 100 F) ne revêt pas la même importance et encore moins la même valeur.
 
 — Les habitudes de contrôle de sa gestion : dans les milieux populaires ou du moins traditionnels, le concept de PME nécessite d’être associé à celui d’aide à la gestion du budget et d’autocontrôle des dépenses ; en revanche, dans les milieux qualifiés de modernes, souvent aisés, habitués et utilisateurs de cartes, c’est davantage l’attente d’une plus grande praticité que celle permise par la carte bancaire.
 
 

 
 
3. Le sentiment psychologique lié à l’argent. — Un grand nombre de personnes est encore attaché aujourd’hui au ressenti psychologique de l’argent ; être 
acteur, faire un geste volontaire face à une situation d’achat semble être indispensable. Compter le rendu de monnaie, visualiser les billets et les pièces, leur valeur monétaire, comptabiliser ce que l’on détient dans son porte-monnaie, tout cela fait partie de nos habitudes et de nos actes quotidiens. La monnaie électronique ne se compte pas aussi facilement... tout simplement parce qu’elle est dématérialisée ; l’usage de la monnaie sonnante et trébuchante est chargée de symboles difficiles à remplacer... Preuve en est : donner un billet de 200 F ou faire cadeau d’un billet de 200 F à son enfant est beaucoup plus représentatif de la valeur réelle de l’argent qu’une carte. L’éducation de l’enfant, dès son plus jeune âge, est faite par rapport à l’argent, dans sa matérialité la plus forte. Le billet est en tant que tel un symbole fort pour l’enfant ; la carte, même porteuse de la même valeur, ne revêt ni le même caractère précieux, ni la même valeur d’usage. Rajoutons que les parents peuvent prêter leur porte-monnaie à leurs enfants mais beaucoup plus rarement leur portefeuille qui contient une somme plus élevée et d’autres papiers plus personnels. Nous avons souvent dans nos poches ou dans nos sacs un portefeuille et un porte-monnaie, le premier servant souvent au « chargement » du second. Le retrait au guichet de la banque ou au distributeur automatique de billets a pour effet d’alimenter le portefeuille ou à défaut la partie du porte-monnaie réservée aux billets d’une certaine valeur. Le billet de 100 F - qui plus est celui de 200 F - ne peut avoir, dans le contexte de cet ouvrage, le statut de « petite monnaie ». Le fait de leur réserver une place particulière, privilégiée, justifie la protection et le rôle attachés à ces billets. Le dépôt à vue mais surtout la carte bancaire via le compte bancaire auquel elle est intimement liée jouent d’une certaine façon le rôle de portefeuille servant lui-même à recharger le porte-monnaie. 
D’une certaine façon, le porte-monnaie peut apparaître comme la réserve du portefeuille, au-delà de la carte bancaire elle-même, pour ceux qui en sont détenteurs. La psychologie n’est pas absente de ce raisonnement : cette notion de réserve correspond souvent à un acte réfléchi, calculé, au sens de l’anticipation, par rapport au montant du ou des achats prévus ou susceptibles d’être effectués dans une période de temps relativement courte : on vérifie que l’on dispose bien dans son porte-monnaie de 12 ou 15 F pour acheter son journal et sa baguette de pain.
 
Actuellement, le taux d’équipement des Français en carte bancaire est de l’ordre de 60 % ; autres chiffres significatifs : il y a globalement deux paiements par chèque pour un paiement par carte ; plus de 300 millions de transactions CB d’un montant inférieur à 100 F sont réalisées avec des cartes bancaires classiques. Quant aux paiements inférieurs à 100 F, ils ne sont pas bien résolus par l’actuelle carte bancaire. La figure suivante montre, en fonction du montant des transactions, la répartition correspondante des moyens de paiement :
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Il est possible de remédier à cette situation en développant une stratégie à au moins deux niveaux :
 
 — D’abord en renforçant le besoin de sécurité des porteurs en vue d’équiper un plus grand nombre de clients : pour les jeunes ou les personnes, et elles sont nombreuses, qui gèrent mal ou qui, tout simplement, ressentent le besoin de mieux suivre leurs dépenses, la carte CB actuelle n’est pas adaptée à ce besoin. Au moins quatre types de produits sont susceptibles de répondre à ce réel besoin : 


 
	les cartes avec appel au premier franc (ou on-line) : c’est une carte nationale de paiement à puce et à appel systématique qui, quel que soit le seuil d’appel de l’accepteur, générerait une demande d’autorisation dès le premier franc (avec possibilité de forçage par le commerçant dans le cas d’impossibilité ou d’indisponibilité du serveur, de referrals...). La mise en œuvre d’une carte on-line impose toutefois la prise en compte de certaines limitations telles que : 
 
	- un visuel différent des autres cartes, pour indiquer au commerçant la nécessité d’effectuer une demande d’autorisation,
 
	- l’absence d’obligation pour le commerçant de prendre cette carte,
 
	- la soumission à une acceptation partielle, sauf à décider d’une mise à niveau technique des équipements des points de vente,
 
	- l’impact potentiel sur le réseau RCB... ;




 
	les cartes bridées ou permettant en fait de réaliser des achats à concurrence d’un plafond hebdomadaire ou mensuel ; les milieux traditionnels ou populaires sont en attente de solutions contribuant à les aider à la gestion de leur budget et à l’autocontrôle de leurs dépenses ; 


 
	les cartes préchargées ou prépayées émises par les banques dont l’usage dépendrait dans un environnement bancaire du montant effectivement chargé par le porteur lors d’une opération spécifique, le traitement et les règles interbancaires restant par ailleurs inchangés. Ces cartes ressembleraient dans leur mode de fonctionnement à des portefeuilles électroniques ;
 
	les cartes avec mise en œuvre du contrôle de flux, donc appel à autorisation plus ou moins fréquent. Il s’agit, pour certains porteurs, de générer des demandes d’autorisations sélectives, déclenchées à partir du moment où le niveau de consommation est atteint.


 
L’objectif assigné au développement de telles cartes viserait à répondre de façon plus pertinente et plus cohérente aux besoins d’un segment de clientèle (jeune notamment) non couvert par les cartes actuelles.
 
Ensuite, en instaurant un moyen de paiement réellement adapté aux transactions de faibles montants : 


 
	la carte bancaire avec la mise en œuvre du regroupement des transactions sur une certaine période, comparable à celui adopté avec France Télécom dans les publiphones, peut éventuellement intéresser certains prestataires de services (sociétés d’autoroutes ou de parkings notamment), cette solution suppose néanmoins des capacités de traitement spécifiques et un accord commercial ;
 
	le porte-monnaie électronique : les arguments militant en faveur de la mise en œuvre d’une carte porte-monnaie électronique sont globalement au nombre de six, étant entendu que le niveau d’intérêt pour les cartes est d’autant plus fort que les occasions d’utilisation sont nombreuses. 




 
4. Pourquoi une carte porte-monnaie électronique ?
 
Pour : 


 
	 — remplir et satisfaire le besoin multi-usages lié aux transactions de petits montants (notion d’universalité) ;
 
	 — rendre plus facile l’utilisation et la pratique des petites transactions ;
 
	 — disposer d’un moyen de paiement plus sécuritaire que le liquide ;
 
	 — offrir la possibilité de disposer en tout lieu et en toute circonstance, de l’appoint qui manque souvent si cruellement ;
 
	 — éviter de se déplacer à la banque ou au DAB lorsqu’on se trouve dépourvu de liquide ;
 
	 — détenir une carte unique dédiée aux petits montants plutôt que plusieurs cartes spécifiques (carte France Télécom, carte cinéma, carte transports...) ; cette carte unique, au sceau de la banque émettrice ou de celui de la banque ou autorité PME qui en est garante correspond à une réelle demande dans la mesure où ce faisant, elle porte le signe indispensable qui valorise un vrai moyen de paiement.


 
La durée du temps de règlement par le client est réduite par l’utilisation d’un PME qui, dans sa fonction paiement, ne possède pas de code confidentiel. Cela va dans le sens de l’amélioration de la qualité de service apportée à la clientèle des commerces à nombre élevé de clients.
 
En outre, il est intéressant de montrer la « typologie » des commerces les plus naturellement impliqués au moins dans un premier temps par la mise en œuvre du PME, typologie fondée sur le croisement des deux critères : fréquence d’achats, faibles montants des biens ou des services concernés.
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Typologie des commerces à haut niveau d’intéressement du PME.


 
La multiplicité des lieux de rechargement (DAB, DAME, agences bancaires, domicile, ce qui est franchement nouveau, voire publiphones et terminaux de paiement) transforme la notion basique d’argent en une notion forte justifiant en tant que telle sa valeur ajoutée, la rendant ainsi riche de sens.
 
Le contexte social, économique, psychologique et les habitudes de comportement des consommateurs pour les petits montants sont autant de raisons qui font que le cœur de cible des utilisateurs susceptibles d’être demandeurs d’une carte porte-monnaie sont : 


 
	 — les adolescents (de 10 à 16 ans) ;
 
	 — les jeunes (de 16 à 24 ans avec bien entendu une distinction difficile à établir à ce niveau entre les adolescents et les jeunes) ; 


 
	 — les personnes ayant atteint un niveau d’études secondaires ;
 
	 — les foyers au revenu mensuel supérieur à 10 000 F ;
 
	 — globalement, les étudiants, les employés, les ouvriers et les cadres.


 
5. Approche économique. — Le porte-monnaie électronique est un produit très capitalistique. Il nécessite non seulement la présence d’automates pour son rechargement, notamment des distributeurs automatiques de monnaie électronique, mais aussi l’existence de terminaux permettant le débit des cartes PME et le transfert de fonds sous forme d’échanges électroniques chez les commerçants et les automates de vente non assistée ainsi que le matériel nécessaire à la gestion du réseau PME et les logiciels associés. Par ailleurs, la réussite du lancement d’un nouveau moyen de paiement étant directement liée à son acceptation par un grand nombre d’automates et de commerçants, l’investissement initial est inévitablement très important. Enfin, il s’agit d’investissements en matériels informatiques et en logiciels amortis sur des périodes courtes (quatre ou cinq ans). Le succès du PME, nouveau moyen de paiement qui, en plus d’ « électroniser » les pièces et les billets, ne nécessite pas de relevé unitaire d’opération au donneur d’ordre, ni de demande d’autorisation (carte prépayée), ne peut donc s’obtenir, c’est une réalité dont il faut être pleinement conscient, qu’au prix d’un investissement initial lourd.
 
Il n’est pas question ici de proposer un compte d’exploitation complet sur dix ans du système PME.
 
Compte tenu du grand nombre de paramètres inhérents à un tel type de compte d’exploitation et de la forte incidence de la variation, même faible, de certains d’entre eux sur le retour sur investissement de l’ensemble, il est difficile de dégager un équilibre 
économique viable à relativement court terme, du moins en prenant en compte des hypothèses volumétriques prudentes. Il est toujours délicat d’évaluer, à moyen et plus encore à long terme, l’impact d’un nouveau moyen de paiement au niveau de la quasi-totalité de la population française, dans la mesure où le PME est, par certaines de ses caractéristiques spécifiques, notamment l’anonymat et le cumul des montants des transactions de faibles montants, « révolutionnaire ».
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